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Notification aux Gouvernements des Etats membres et observateurs de la Commission 
internationale de l'état civil (CIEC) et des Etats parties aux Conventions de la CIEC 
 
 
 
Convention relative à la délivrance d’extraits et de certificats plurilingues et codés d’actes 
de l’état civil (Convention CIEC n° 34) 
 
Ratification de la République fédérale d’Allemagne 
 
Le 31 octobre 2017, la République fédérale d’Allemagne a déposé auprès du Conseil fédéral 
suisse son instrument de ratification de la Convention CIEC n° 34, conclue à Strasbourg le 14 mars 
2014. 
 
Cette Convention n’est pas encore entrée en vigueur. 
 
 
La présente notification est faite par le Conseil fédéral suisse en sa qualité de dépositaire 
(www.dfae.admin.ch/depositaire) des Conventions de la CIEC. 
 
 
Berne, le 6 novembre 2017 


